
Les charismes sont reçus pour le peuple de Dieu et appartiennent, en premier lieu et prioritairement, 
à la totalité de la communauté ecclésiale, et par le fait même, ils ne peuvent être vus comme propriété 
exclusive d’individus ou de groupes déterminés. Le charisme mariste n’appartient pas en exclusivité à 
l’Institut, il est DON DE DIEU À LÉGLISE. Plus encore, nous comprenons que notre charisme n’exprime 
toute sa fécondité et toute sa plénitude que lorsqu’il est vécu précisément par les différents membres 
de l’Église. C’est un don qui va plus loin que la vie des Frères.

Les fondateurs sont un don pour l’Église entière. Les fondateurs ne sont pas propriétaires de la vie 
religieuse, même si les religieux sont ses premiers enfants, dans le temps. Mais ceux-ci doivent con-
sidérer leurs frères laïcs comme héritiers de plein droit, dans leur manière de vie laïque, du charisme 
et, par conséquent, responsables de sa croissance et de son adaptation (cf. José Cristo-Rey).

Le frère Charles l’affirmait clairement en 1993 : « Le charisme d’un Institut n’appartient pas exclu-
sivement à cet Institut. Les charismes sont pour l’Église et appartiennent à l’Église. Nous sommes les 
héritiers du charisme de Marcellin et, par là même, ses gardiens, mais c’est pour nous une joie et une 
responsabilité de ce que nous soyons capables de partager ce don. Les laïcs nous ont révélé de nou-
velles facettes de ce charisme, dans la mesure qu’ils vont en vivre plus pleinement. Le partage spiri-
tuel avec eux nous a révélé de nouvelles profondeurs de notre vocation de Frères. Quand nous serons 
arrivés au point qu’ils se considèrent eux-mêmes comme coresponsables de l’héritage du charisme 
de Marcellin, alors nous pourrons chanter un joyeux Alléluia ».

Notre charisme montre toute sa fécondité et  sa plénitude quand il est vécu précisément 
par les différents membres de l’Église.
C’est un don qui va plus loin que la vie des frères.
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APPROCHE DE LA NOUVELLE 
RELATION ENTRE LAÏCS ET FRÈRES

F. Albert de la  communauté de Mulhouse, Lavalla

LE CHARISME MARISTE COMME DON DE DIEU À 
L’ÉGLISE NOUS LE PARTAGEONS FRÈRES ET LAÏCS

Le fait que les laïcs s’associent au charisme 
mariste manifeste les possibilités nouvelles de ce 
don. Il est nécessaire de permettre au charisme 
de nouvelles réalisations. Quand ceci se produit, 
les frè-res s’ouvrent à la communion avec d’autres 
formes fondamentales de vie et découvrent en-
core plus la richesse de leur propre don charisma-
tique. Les laïcs maristes apportent une façon nou-
velle de compren-dre et de vivre la vie chrétienne 
et de vivre le charisme mariste à partir du do-
maine séculier. Le charisme partagé par les frères 
et les laïcs peut nous amener à « découvrir des 
implications inespérées et fécondes de quelque-
suns de ses propres aspects » (VC 126). 
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Notre ouverture aux laïcs et aux laïques, nous ne la comprenons pas de façon unilatérale. Ce n’est pas 
un simple partage des dons que les frères ont reçus, comme celui qui est en possession d’une vérité 
qu’il doit transmettre. Nous voulons souligner que, dans cette vision et ce vécu différents, les personnes 
laïques enrichissent le charisme et aident à l’approfondir.

Avec quelques auteurs, nous nous plaisons à dire que le renouveau des charismes de fondation ne se 
limite pas à l’intérieur de l’Église institutionnelle mais qu’il déborde ses frontières et se répand non 
seulement parmi les chrétiens de confessions différentes de l’Église catholique mais inclut les croyants 
de religions non chrétiennes qui se sentent appelés à participer à la mission salvatrice, aux côtés des 
chrétiens (religieux et laïcs) comme transmetteurs de l’amour et de la miséricorde de Dieu. Le phé-
nomène n’a rien d’étranger au point de vue de la théologie chrétienne, comme il est devenu évident, 
depuis le Concile Vatican II, de se référer aux « semences du Verbe » présentes dans toutes les cultures; 
et l’action universelle de l’Esprit Saint qui souffle où il veut n’est pas sujette aux frontières de l’Église 
institutionnelle.

Cette nouvelle relation invite à reconnaître la manière spécifique, pour les laïcs, de vivre le cha-risme 
mariste. De là l’affirmation du XXIe CG : Nous reconnaissons la valeur de la vocation du laïc mariste. Le 
laïc mariste découvre l’appel de Dieu à vivre le charisme de Champagnat à partir de son état laïc, com-
me façon caractéristique de développer l’identité chrétienne commune à tous les fidèles. C’est un appel 
personnel à une forme spécifique d’être disciples de Jésus (cf. EMM 13). « Pour certains d’entre nous, 
Dieu nous a touchés et nous a donné un cœur mariste. Plus que notre décision, cela a été sûrement 
une initiative de Dieu. Nous ne pouvons pas vivre d’une autre façon, nous sommes maristes » (EMM 4).

Nous nous faisons l’écho de tant de témoignages de laïcs : nous sentons que Dieu nous invite à être 
responsables de perpétuer le charisme de Champagnat dans notre monde et notre milieu (laïc). Nous 
sommes convaincus qu’être laïcs maristes est une vocation, et par tant, un don de Dieu (laïcs du Ven-
ezuela, 2009). Nous, laïcs maristes, sommes des chrétiens et chrétiennes qui avons entendu dans notre 
vie l’appel de Dieu à vivre le charisme de Champagnat et, à partir de l’état de vie laïque, nous y répon-
dons. L’initiative de notre vocation vient de Dieu. Il nous aime et veut notre pleine réalisation; pour 
cela, il nous invite, chacun de nous, à suivre un chemin particulier. Ce n’est pas nous, frères, qui cédons 
quelque chose du charisme mariste aux laïcs. La vocation laïque est un don de Dieu. Aussi nous situe-t-
elle dans une relation d’égalité : la vocation d’un laïc mariste, la vocation d’un frère mariste (frère Emili).

Nous croyons que les laïcs, porteurs de la vocation mariste, peuvent apporter leur originalité dans la 
manière de comprendre le fondateur et de vivre sa spiritualité, en plus des possibilités de saisir la 
force du charisme mariste comme don de l’Esprit pour aujourd’hui, ici et maintenant. Ils peuvent situer 
le charisme dans diverses réalités concrètes, en les adaptant à chaque culture et en favorisant ainsi 
l’inculturation du charisme. La reconnaissance de la vocation laïque mariste représente une grande 
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chance pour tous les maristes : pour les 
frères puisque cela amène à voir une 
nouvelle famille plus éten-due et sur-
tout avec une identité propre : une 
communion de cœur dans une grande 
pluralité de cultures et de formes 
de vie. C’est un devoir pour chacun, 
puisqu’il nous nous amène à créer une 
nouvelle famille.

Annie et le fr. Diogène
de la communauté de l’Hermitage



Lectures : 
• Chapitre 5 – Formes de relation dans le charisme mariste, de Autour de la même table

« Les laïcs nous révèlent de nouvelles facettes du charisme mariste, selon qu’ils vont le vivre plus pleinement 
» affirmait le frère Charles. À partir de ton expérience, quelle nouvelles dimensions du charisme découvres-
tu et qui sont apportées par les laïcs ?

Qu’est-ce qui doit mourir en moi pour que naisse cette nouvelle 
relation? 
Il nous coûte d’accepter que, pour que naisse quelque chose de nouveau, il faille que quelque chose 
meure. Nous refusons la mort. Une nouvelle relation frères-personnes laïques. Qu’est-ce qui doit mourir en 
moi pour que naisse cette nouvelle relation ? (Frère Emili).

Me questionner :

• Je sens le charisme mariste comme un don que je partage avec les frères et les laïcs.
• Je me sens responsable de sa croissance et de son adaptation à notre temps.
• Je crois que les laïcs peuvent révéler de nouvelles facettes au charisme.
• Je me réjouis de reconnaître la valeur de la vocation du laïc mariste.
• Je vois la vocation du laïc mariste comme un appel personnel à une forme spécifique d’être disciple de 

Jésus.
• Le partage du charisme m’amène à créer une nouvelle famille plus large avec d’autres formes de vie.

Pour 
réfléchir
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Gianluca et Rosa de la communauté de Giugliano, Italie


